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P R O J E T  D E  L O I
1. relative à la reconnaissance des qualifications 

professionnelles;

2. portant création d’un registre des titres professionnels et 
d’un registre des titres de formation;

3. modifiant

a) la loi modifiée du 29 avril 1983 concernant l’exercice des 
professions de médecin, de médecin-dentiste et de 
médecin-vétérinaire,

b) la loi modifiée du 31 juillet 1991 déterminant les condi- 
tions d’autorisation d’exercer la profession de 
pharmacien,

c) la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice et la reva- 
lorisation de certaines professions de santé,

d) la loi modifiée du 11 janvier 1995 portant réorganisation 
des écoles publiques et privées d’infirmiers et d’infir- 
mières et réglementant la collaboration entre le ministère 
de l’Education nationale et le ministère de la Santé,

e) la loi du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux pro- 
fessions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à 
certaines professions libérales,

f) la loi du 14 juillet 2015 portant création de la profession 
de psychothérapeute

* * *

DEUXIEME AVIS COMPLEMENTAIRE DE LA COMMISSION  
NATIONALE POUR LA PROTECTION DES DONNEES 

(14.10.2016)

Conformément à l’article 32 paragraphe (3) lettre (e) de le loi modifiée du 2 août 2002 relative à la 
protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel (ci-après „la loi 
modifiée du 2 août 2002“), la Commission nationale pour la protection des données a notamment pour 
mission d’aviser „tous les projets ou propositions de loi portant création d’un traitement de même que 
sur toutes les mesures réglementaires ou administratives émises sur base de la présente loi“.

Par courrier du 27 septembre 2016, Monsieur le Ministre délégué à l’Enseignement supérieur et à 
la Recherche a sollicité la CNPD d’aviser les amendements adoptés par la Commission de l’Enseigne-
ment supérieur, de la Recherche, des Médias, des Communications et de l’Espace en date du 21 sep-
tembre 20161 concernant le projet de loi n° 6893 relative à la reconnaissance des qualifications 
professionnelles. Ayant avisé le prédit projet de loi n° 6893 en date du 17 décembre 20152 et du  

1 Cf. doc parl. n° 689314 du 21 septembre 2016.
2 Délibération n° 718/2015 du 17 décembre 2015.
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20 juillet 20163, la CNPD se limite à formuler quelques observations relatives aux derniers amende-
ments adoptés

Elle note avec satisfaction que les auteurs du projet de loi l’ont suivie en ses recommandations 
formulées dans ses deux avis précités, quant à la désignation non-équivoque des responsables du trai-
tement. En effet, les amendements adoptés introduisent une désignation claire du ou des responsable(s) 
du traitement aux articles 59 et 66 du projet de loi sous analyse.

A ce titre, la Commission nationale constate que les auteurs ont opté, à l’article 66 relatif au registre 
des titres de formation, pour une désignation non-équivoque de plusieurs responsables de traitement 
conjoints. Ainsi, le ministre ayant l’Education nationale dans ses attributions et le ministre ayant la 
Formation professionnelle dans ses attributions sont désignés responsables du traitement (au sens de 
l’article 2, lettre (n) de la loi modifiée du 2 août 2002) pour la parte du registre qui relève de la section 
de l’enseignement secondaire. Le ministre ayant l’Enseignement supérieur dans ses attributions est 
désigné comme responsable du traitement pour la partie du registre relevant de la section des données 
relatives à l’enseignement supérieur.

Les autres amendements ne relevant pas de son domaine de compétence, la Commission nationale 
n’a pas d’autres observations à formuler.

Ainsi décidé à Esch-sur-Alzette en date du 14 octobre 2016.

La Commission nationale pour la protection des données

 Tine A. LARSEN Thierry LALLEMANG François THILL 
 Présidente Membre effectif Membre suppléant

Entré à l’Administration parlementaire le 24 octobre 2016

3 Délibération n° 660/2016 du 20 juillet 2016.


